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Rapport d�enquŒte technique 
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 Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la 

loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n° 200 4-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux 

enquŒtes techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport 

terrestre, ainsi qu�à celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime 

Internationale (OMI) adoptØe le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et 

pratiques recommandØes applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer 

ou un incident de mer (Code pour les enquŒtes sur les accidents). 

 

 Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

 ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas 

ØtØ conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes à caractŁre pØnal ou encore à 

Øvaluer des responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil . Son seul 

objectif a ØtØ d�en tirer des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs 

sinistres du mŒme type. En consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que 

la prØvention pourrait conduire à des interprØtations erronØes. 
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BAERS : Brevet d�Aptitude à l�Exploitation des Embarcatio ns et Radeaux de Sauvetage 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

BEPM : Brevet d�Etude Professionnel Maritime 

CAPM : Certificat d�Aptitude Professionnel Maritime 

CFBS : Certificat de Formation de Base à la SØcuritØ 

CIN : Certificat d�Initiation Nautique 

COLREG : Collision Regulations (1972) (rŁglement international pour prØvenir les 

abordages en mer) 

CNPMEM : ComitØ National des PŒche Maritimes et des Elevages Marins  

CSO/CRO : Certificat SpØcial / Restreint d�OpØrateur dans le systŁme SMDSM 

DDAM : Direction DØpartementale des Affaires Maritimes 

PCM : Permis de Conduire les Moteurs Marins 

RLS : Radio balise de localisation des sinistres  

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux de jauge 

VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe  

VHF : Radio TrŁs Haute FrØquence (Very High Frequency) 
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 Le lundi 5 octobre 2009 vers 06h15, les navires de pŒche DA VIKEN II et 

P�TIT.CELTE quittent le port de Saint-Quay-Portrieux pour rejoindre leur lieu de pŒche en 

Baie de Saint-Brieuc.  

 

 Les deux navires sont armØs à la coquille Saint-Jacques. L�ouverture de la 

campagne 2009/2010 dØbute ce mŒme jour à 08h00 pour ce qui concerne la zone dite 

« du large ».  

 

 ArrivØs sur le lieu de pŒche, les deux navires mettent à l�eau leurs dragues, en 

vue de rØaliser un premier trait par 40 mŁtres de fond. Le DA VIKEN II et le P�TIT CELTE, 

distants d�une quarantaine de mŁtres, suivent une route parallŁle, cap à l�Est, à la vitesse 

de 6 à 7 n�uds. Le P�TIT CELTE a filØ 120 mŁtres de funes. Le DA VIKEN II, quant à lui, a 

filØ 120 mŁtres à tribord et 30 mŁtres environ à bâ bord. La fune bâbord, durant son filage, 

s�est enroulØe en partie autour du volant du treuil avant de se coincer au tambour. 

 

 Dans ces conditions, le câble bâbord Øtant mou, le  navire vient sur la droite 

sous l’effet de la traction s’exerçant sur la seule  fune tribord. La collision avec le 

P�TIT.CELTE ne peut Œtre ØvitØe, d�autant qu�aucun des Øquipages ne fait de veille 

passerelle et ne dispose à proximitØ immØdiate, ni des commandes de la propulsion, ni 

de celles de l�appareil à gouverner. 
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  Le choc provoque une importante voie d�eau au milieu du bordØ bâbord du 

DA.VIKEN II, envahissant le compartiment machine et le poste Øquipage. Le P�TIT CELTE n�a 

subi aucun dØgât. L�Øquipage du DA VIKEN II est rØcupØrØ sain et sauf par des navires à 

proximitØ.  

 

 Peu de temps aprŁs, le DA VIKEN II coule à la position 48°47�,81 N - 002°37�,79 W. 

 
 �� ��	
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 Afin de prØserver la ressource, l�exercice de la pŒche à la coquille Saint-

Jacques est soumis à la dØtention d�une licence instituØe par le ComitØ National des 

PŒche Maritimes et des Elevages Marins (CNPMEM). Celle-ci est donc obligatoire et a 

valeur de permis de pŒche spØcial (PPS). Elle est dØlivrØe, par dØlØgation du CNPMEM, 

par chaque ComitØ RØgional (CRPMEM). 

 

 La licence est valable pour la durØe de la 

campagne, dans le cadre des dates d�ouverture et 

de fermeture des gisements classØs. Elle est 

dØlivrØe aux navires de longueur infØrieure ou Øgale 

à 13 mŁtres d’une puissance motrice infØrieure ou 

Øgale à 184 kW (250 cv). Une licence peut Œtre 

accordØe aux navires de plus de 13 mŁtres et d�une 

puissance supØrieure à 184 kW, sous rØserve 

d�antØrioritØs. La pŒche à la coquille Saint-Jacques 

en Baie de Saint-Brieuc est donc trŁs encadrØe. 

 

 Dans le secteur considØrØ, le pØrimŁtre du gisement de la Baie de Saint-Brieuc 

est dØcoupØ en 3 zones : 

- un gisement principal, à l�Ouest du mØridien du Cap FrØhel, 

- un gisement secondaire, dit gisement du « Nerput », 

- un gisement dit « du large ». 

 

 Les navires DA VIKEN II et P�TIT CELTE sont en pŒche dans le gisement dit « du 

large », au Nord du « Grand LØjon ». 

Photo : Thierry Jeandot / CG22 



Page 8 sur 32 

 

 

 

 

 

 

 

 
 1 �� 
��5�$4���2��67�5��

 
 La pŒche à la coquille Saint-Jacques se pratique avec des dragues. Les 

dragues à volet (drague dite « bretonne ») sont les  seules autorisØes sur les gisements 

de la Baie de Saint-Brieuc. Toutefois, à l�intØrieur du gisement "du large", l�utilisation de la 

drague dite « anglaise » est admise sous rØserve de limiter le nombre de bâtons à 2, la 

largeur d�une drague à 1 mŁtre et le nombre maximal  de dragues par bâton à 4. 

 

 La drague bretonne, d�une ouverture maximale de 2 mŁtres, est limitØe à 2 par 

navire. Elle est munie d�une lame à dents, appelØe râteau. Un volet plongeur ou 

dØpresseur, constituØ d�une lame de tôle convexe, assure l�adhØrence au fond. La drague 

bretonne nØcessite d�Œtre filØe avec une vitesse comprise entre 6 et 8 n�uds. Celle-ci est 

ensuite rØduite à 3 ou 4 n�uds durant tout le trait , afin de maintenir la drague dans sa 

position initiale de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dragues à coquilles Saint-Jacques utilisØes en Baie de Saint-Brieuc (drague bretonne) d’aprŁs l’ouvrage 

« Les croches et les arts traînants », Jean-Paul George, Éd. Ifremer (2005).  

Drague 
bretonne 
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  La drague anglaise est munie quant à elle d�une p atte d�oie rigide, sur laquelle 

est fixØ un bâton, ØquipØ à chaque extrØmitØ d�une roue en caoutchouc. Des dents ou 

couteaux mØtalliques, formant un râteau, pivotent vers l�arriŁre et permettent, grâce au 

poids de l�ensemble, de racler le fond et de dØgager les coquilles enfouies. Le râteau est 

maintenu en position verticale par des ressorts à b oudin dont la tension se rŁgle en 

fonction de la nature des fonds. Ce type de drague convient aux fonds rocheux. En effet, 

les ressorts latØraux facilitent le passage, en basculant le râteau sur l�arriŁre. Il convient 

Øgalement sur les fonds plus doux. Cependant, ce matØriel est rØputØ dØgrader 

d�avantage les fonds marins que la drague bretonne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dragues à coquilles Saint-Jacques utilisØes en Baie de Seine" d’aprŁs l’ouvrage "Les croches et les 

arts.traînants", Jean-Paul George, Éd. Ifremer (2005). 

 

 Tant sur la drague bretonne que sur la drague anglaise, une poche est 

constituØe d’une partie supØrieure en filet polypropylŁne, et d’une partie infØrieure, 

composØe d�un tablier d�anneaux mØtalliques dont le diamŁtre intØrieur ne peut Œtre 

infØrieur à 92 mm. Les dragues sont filØes et virØes au treuil puis vidØes sur le pont. Un 

trait dure entre 20 et 25 minutes. 

 

 Le DA VIKEN II est ØquipØ de deux dragues bretonnes ; le P�TIT CELTE travaille 

avec deux bâtons de 3 dragues anglaises. 

 

 Sur ces navires, chaque drague (cas de la drague bretonne) ou chaque bâton 

(drague anglaise) est maillØ à une fune de 250 m à 300 m de long, de diamŁtre 14 mm, 

enroulØe sur un des tambours du treuil de pŒche. La fune tribord est gØnØralement filØe en 
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premier, avec 10 mètres de plus que celle de bâbord, afin d’éviter qu’elles ne se mêlent, 

entre autres lors de changement de cap. Cet écart est maintenu durant tout le trait. 

 

 En sortie de tambour, la fune passe dans un guide câble, puis dans un réa 

situé sur le pont, avant de venir à une boucle d’oreille en débordement du portique. Lors 

de la manœuvre des agrès de pêche, le patron quitte la passerelle pour rejoindre le 

matelot au treuil. Le navire se trouve donc de facto, sans barreur, ni veilleur. 

 
,�� ����	�
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 Les navires de pêche qui travaillent en Baie de Saint-Brieuc sont des unités 

mesurant généralement moins de 12 mètres, dont de nombreux navires en bois. La 

flottille est, comme pour l’ensemble du littoral, vieillissante. 

 
,1&   �����������  

 
3.1.1  Généralités 

 
 Le DA VIKEN II a été construit en 1980 par un chantier de Marennes (Charente 

Maritime) et mis en service et francisé la même année, en tant que chalutier. Il a changé de 

propriétaire à plusieurs reprises et porté successivement les noms de L’ESPERANCE, NOMINOË, 

PETIT HAVRE puis enfin DA VIKEN II en 2005, à l’acquisition par le patron/armateur actuel. 

 

 Le navire est à jour de ses visites de sécurité ; il dispose par ailleurs d’un 

document unique de prévention (DUP). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Photo : Jean-Michel Daoudal 


